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transmis à la rc'sidtMico ou îulr<^s-«o oiitréo dans los

livres do la Sociùtô stira sullisaiito par toutes l'ois

que de droit.

ARTICLE C —INTKKPHirrATION.

Dans rinterpiétalion vt i'applicatioii de tous les

Itt^'^'leniiMits et des aiiiendcuiiMits qui y peiiveiit

être faits, la décision des Directeurs sera lii-uile,

mais un membre p«'Ut appeler de telle décision à

une Assemblée Créuérale de la Société.

ARTICLE CI.—RkOLEMENTS.

Les Directeurs peuvent faire tons lièi^-lements

et donner tous les ordres nécessaires pour l'exé-

cution des Uèglements de la Société.

ARTICLE Cil.—QUESTIONS IMPRÉVUES

Dans le cas où quelque question se soulèverait

au sujet de laquelle les Uèg-loments n'auraient pas
pourvu ou au sujet de laquelle ils n'auraient pas
pourvu sufii>amment, les Directeurs auront le

droit de décider de suite, d'après l'esprit des llô-

glements et de la Loi ; mais à la prochaine assem-
bfée générale, qu'idle soit ordinaire ou spéciale,

ils devront offrir un IlègUnieiit i)our rencontrer
tous les cas semblables qui pourraient surgir dans
la suite.

ARTICLE cm.—AMENDEMENTS.

Les Ilègiements ne peuvent être changés, abro-

gés ou amendés que conformément aux disposi-

tions du Ch.69 des Statuts ivefondus du 13as-0anada.

ARTICLE CIV.—AVIS D'AMENDEMENT.

Aucun n-ouveau Eègiement ou Amendement
aux Règlements ne pourra être oflert, à moins
qu'un avis en ait été donné par écrit un mois


